
Aide juridique gratuite pour la demande de

STATUT DE RÉFUGIÉ
Si vous êtes en Ontario, Aide juridique Ontario paiera pour

un avocat pour vous aider dans votre demande d'asile.

Comment obtenir cette aide?
Composez le 1 800 668-8258 (sans frais)
pour savoir si vous êtes admissible.
L’aide est disponible dans plus de 300 langues.

Si vous êtes admissible, vous recevrez un certificat
pour payer un avocat qui vous aidera avec votre
demande d’asile.

Vous pouvez aussi faire la demande en ligne à
aidejuridique.on.ca

Que dois-je faire après avoir obtenu un certificat?

1 Vous obtiendrez un numéro à huit chiffres commençant par les lettres « CE ».
(ex. CE12345678).

Conservez ce numéro en lieu sûr. On peut aussi vous l’envoyer par courriel. 

2 Si vous avez un avocat, donnez-nous son nom quand vous présentez votre
demande. Nous pouvons vérifier s’il ou elle accepte le travail d’aide juridique et
lui envoyer directement le certificat.

Si vous n’avez pas d’avocat, visitez www.legalaid.on.ca et utilisez notre outil 
« Trouver une avocate ou un avocat ».  

Ne donnez votre numéro de certificat qu’à l’avocat de votre choix. Parlez avec
cet avocat pour vous assurer que vous êtes à l’aise avec cette personne pour
vous représenter.

Votre certificat couvre tout le travail que votre avocat ou son personnel
devront faire pour votre demande d’asile. 

Vous n’aurez pas à les payer. Aide juridique Ontario les paiera.

Que fera mon avocat?
Discutera avec vous et vous aidera à remplir le formulaire de Fondement de la
demande d’asile (FDA).

S’assurera que votre FDA est complet et exact, et que vous le comprenez.
Lisez-le attentivement avant de le signer et conservez-en une copie.

Aide juridique Ontario paiera au besoin un interprète qui vous lira le FDA dans votre
langue avant que vous ne le signiez.

Vous dira de quels documents vous avez besoin
avant votre audience et comment les obtenir.

Vous aidera à vous préparer à l’audience.

Assistera à l’audience avec vous.

Quoi d’autre l’aide juridique paie-t-elle?
Aide juridique Ontario peut également payer d’autres frais.
En voici des exemples : 

Rapports médicaux et/ou psychologiques pour
expliquer l’impact de vos expériences. 

Interprètes pour les réunions.

Traduction en anglais ou en français de documents
qui serviront de preuves lors de votre audience sur 
le statut de réfugié.

Aide juridique Ontario fournit des services d’aide juridique aux 
Ontariennes et Ontariens à faible revenu qui y sont financièrement 
éligibles admissibles dans les domaines du droit criminel, du droit de la 
famille, du droit des refugiées et de l’immigration, et du droit des pauvres. 

Pour plus d’informations, visitez legalaid.on.ca/fr/.
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